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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-006-2023 

DE LA SÉANCE DU 23 FEVRIER 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

Date de la convocation : 17 février 2023 

Étaient présents : (22) 
Mesdames et Messieurs, Joseph BERBETT, Danielle CORDIER, Michel DESSERICH, Stéphane DUBS, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, Christian 
LERDUNG, Véronique LIDIN, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-
Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, Hervé 
WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 

Étaient excusées et ont donné procuration de vote : (4)  
Madame Fabienne BAMOND a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER 
Madame Doris BRUGGER a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD 
Madame Danièle BACH a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT 
Madame Sabine HATTSTATT a donné procuration à Monsieur Olivier PFLIEGER 

Était non excusé : (1) 
Monsieur Hugues DURAND 

CONSTRUCTION D’UN ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT À FERRETTE : AUTORISATION AU 
PRÉSIDENT À SIGNER LE MARCHÉ POUR LE LOT 18-2 

Nombre de conseillers 

En exercice : 27 – Présents : 22 – Procuration : 4 – Absents : 1 – Exclus : 0 

Le Président expose que l’entreprise SCHOTT, titulaire du lot 18- Peinture intérieure/extérieure/Isolation thermique 
extérieure, s’est montrée défaillante et a fait l’objet d’une résiliation de son marché à ses frais et risques, 
conformément aux dispositions des paragraphes 48.1. et suivants du CCAG travaux 2009, applicable à l’opération. 

En conséquence, une nouvelle consultation des entreprises a été menée, dans le but de remplacer cette entreprise, 
en groupement avec le Syndicat Intercommunal Scolaire du Jura Alsacien (SISJA). 

Le lot concerné a été scindé en deux pour faciliter l’accès des entreprises à la consultation de la façon suivante : 

• lot 18-1 Isolation Thermique Extérieure (ITE), pour lequel la communauté de communes n’est pas
concernée ;

• lot 18-2 Peintures intérieures et extérieures, estimé à 80 000,00 € HT pour les deux maîtres d’ouvrages.

Un avis d’appel public à la concurrence a été envoyé au Bulletin Officiel des Annonces de Marchés Publics et au 
Journal Officiel de l’Union Européenne pour publication le 13 janvier 2023. Le dossier de consultation a été mis en 
ligne et à disposition des candidats de la plateforme de dématérialisation de la communauté de communes. 



2023/14 

Les entreprises étaient invitées à déposer leur offre pour le lundi 13 février 2023 à 12 h 00, délai de rigueur, par 
voie électronique. Trois offres régulières ont été remises dans les délais pour le lot 18-2. 

Les critères d’attribution, permettant d’identifier l’offre économiquement la plus avantageuse, étaient les suivants : 

• la valeur technique pour 60 %, comprenant :

o les procédés d’exécution pour 30 points,
o les moyens humains affectés au chantier pour 10 points,
o les moyens matériels affectés au chantier pour 10 points,
o l’organisation particulière du chantier pour 10 points.

• Le montant de l’offre pour 40 % ;

À l’appui de ces critères, à la suite de l’analyse faite par la maîtrise d’œuvre, le lot 18-2 a été attribué à l’entreprise 
LES PEINTURES RÉUNIES par la commission d’appel d’offres de la communauté de communes, lors de sa 
séance du 23 février à 17 h 30, pour un montant global de 86 747,00 € HT dont 25 091,00 € HT pour la communauté 
de communes, soit 30 109,20 € TTC. 

Le Bureau de la Communauté de Communes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1414-2 et L.5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique ; 

VU la délibération du Conseil de Communauté du 2 février 2022 donnant délégation d’attributions au Bureau ; 

VU la convention constitutive du groupement de commandes avec le SISJA, approuvée par décision du Bureau 
Communautaire du 11 février 2021 ; 

VU la décision de la Commission d’Appel d’Offres du 23 février 2023 ; 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

AUTORISE son Président à signer le lot 18-2 Peintures intérieures et extérieures avec l’entreprise LES 
PEINTURES RÉUNIES pour un montant de 25 091,00 € HT soit 30 109,20 € TTC. 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 24 février 2023 
Le Président 

Certifié exécutoire après : 
• transmission en Préfecture le 27 février 2023
• affiché le 7 mars 2023
• publié sur le site le 7 mars 2023


